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ASSEMBLEEATIOeeERCOLUTIONNAIRE 
r 

LOI N° 81-0O5 du 23 Mars 1981 . 	_ 
portant Règlement Fine:noie-14  dê- 	- 

'Wssemblée Nationale Révolutionnairq. 

LUSSEMBLEE NATIONALE•  RÉVOLUTIONNAIRE e. libéré et adopté en 
sa séance du 22 Janvier 1981 

LE PRESIDEET DE LA REPUBLIQUE. promulgue la Loi dont la teneur 

. TITRE PRELIMINAIRE-SENERALITES' .- ..._ 	 — _ 	 . 
ARTICLE fer. Il est ItistIU:eün R..è emehtlifnandi 	de I'Asse-M- 
ngeacinale Révolutionnaire qui fixe lesrègles'relatives à 
Son 'bUdget à savoir 	_... 4. 

sa préparation .et son exécution._; _  
/a• procédure d'engagement, de liquidation 
d'ordonnanCémént et de paiemdnt des dépenses 

la comptabilité générale ; 

, la trésorerie 	 - 
l'établissement des comptes annuels ; 

-Je centrôle de la gestion. 

ARTICLE 2.- te budget de l'Assemblée Nationale Révolutiônnaire 
est confectionne - selon la nomenclature dubudget de 1TEtat 
réparti en chapitres et articles pour la gestiondpô-rsonnel,' 
du matériel et de fonds spéciaux tenus à-sa disposition. 

ARTICLE 3›.-L'Ajeffiblée-1.1-atib-nale RévolutIonnaire "établit be5;t 
pot de budget ipéviemoinel et le transmôt-au Ministre des 
Finances pour Intégration au budget de l'Etat. 

• 

..... 

ART'rCLE 4.-  Le budget de l'Assemblée Nationale RévolUtionnaire 
fait partieintegrante du budget de l'Etat voté annuellement 
par la Loi •de rinances. 

• ARTICLE r .- Lcd dôtations budgétaires de-11 ADsemblge- Nationale 
RéVolutionnaire sont mises à sa-dispoddti-ôn par délégations 
tr-iffiëbtrielleà do crédits versées au aé-but du trimestrb au 	— 
compte de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire dans une Insti-
tution bancaire nation0-Q, 

• • • / 11,;  • • 

1 



• 

- 2 

- - - - "TITRE-PREMI 
DESRESSOTY1171177M7M7SEMBLEE  

NATIONALE RETZITTIONNAIRE 

Les ressburces de l'Ussemblée Nationale Révolu-

tionnaire sont constituées par : 

- les dotations_budgétair
es  

- les dons; regs, subventions et autres recettes 
_ extraordinaires ; 

- les intérMs éventuels des fonds de l'Assembléé
-

Nationale Révolutionnaire placés dans une Insti- 
tution bancaire nationale. 

ARTICLE 7.- Les dons; lege et'subiféntions sont reçue et admi= 
rustres conformément aux législations qui les oOn.cox4ent respec- 

'tivoMe - 	• 

toutes les formalités-y- afférentes achevées, ilS-
Sont vie4S-

dahâ Uncdriipté de lrAsseffibIée Nationàld Révolutionnaire tenu 
dans une institutien. bancaire nationale. 

CMAPITRE I 

DE LA CONFECTION -DU BUDGE1 

ARTICLE B.- Chaque nnnée; le Directeur des 
Affnireâ FinCiees 

de-l'Asâemblée Nationale Révolutionnaire élabore et' soumet
-CI--

Secrétaire Général du Côffilté Permanent de l'Asseffitlte Natiônl
Révolutionnaire un avant=projet du budget de l'Assemblée suivant 
-la nomenclature de la Loi de Fl-nanees. 

• ArlI2L1:2,- Le Président -
du Comité Perm 	de llasemblée 

EationaIe Révolutionnaire--/e fait étudier sur pfésentâtion-dir - 
SéCrétaire'Général du'C_omité Permanent par la CoMmfssion

-Pefm-a-

nente-d4l'AsSemble 114ti011a19,WV4tionnairakCnatege'du-Pla
•

h- 

eEtat--'des-Finonces 	
blIdet[puis le soumét-aUx différbi.. 

e 
tés 

CoMmiffsions bUdgétaires-instituees par le Comité Permanent 

du Conseil Exécutif National. 	 • 

• "En tenant-ôompte des modifications-ppposeb par les 
-différentes Commissions, le Président du Comite-PerManeht dé— 
IlAsseffiblée Nationale Revolutionnaire présente lé budget detant 
Ie-Comité-Permanent de l'Assemblée Nationale-Édvoiutionhaire- 

ui- eft délibére et bu t-trCte le projet définitif à inclure au 

projet de Loi de Finances. 

AI-1.91212- 
Le Ptésid-ént'du Comité Permanent dé rASsemblgé 

ntionàle u6volutionffaire, en soumettant le projet'de
-buttget 

au Comité Permanent l'accompagne des documents suivants : 

le Rapport • de présentation ; 

l'état du personnel ; 
- l'état d'exécution du budget précédent. 

LorsqUtile-sont soue'forme de nùméraird-; unfbis 

• • 0 / • • T'a 



014A.PI'fRE... 	I 

IW_REGLES-GENEUeLES.  
DUriEUUTIQN DU. BUDGe 

te' 

.g.RTICLE- 11, .11".année budgétaire court du 
15777iiibre de chaque année4 

1er Janvier au 31 

ARTIUrE 12:- Le 'budget dô'j'Assemblee Nationale Révolutionnaire 
rel=177Ç qu'en dépenses lesquelles comprennent 

les dépenses do foetionnement relatives cu 
personnel et au matériel. 

- les dépenses d'équipement socio-sadministratif. 

Le'PrCsident du-CoMité,Permanent'de"I/Aseembiéê-
rellon-ald-Révolutionnaire 

 
est l'ordonnateur du Budget-de 11/Ïàsem-

blée -Nationale Révolutionnaire. Il peut déléguer ses poul.ôlee 
au Vice.-zPréedent du Comtté-Permanent de l'Assemblée Nationale 
Révolutionnaire qui assume son intérim. 

ALII21.11A.=-Une fois la loi de Finances promulguée 7/e Prébiz---  
déni `du. 0ômité Permanent de l'Assemblée Nationale Révôlutidnnaire 
ou nirl délégué prdcéde à l'exécution du budget-de-l'AsSeffiblée—
NatIdnUe R6W5lutionnaire pdr- trànches trimeerielles"Uelen les 
beSdins.-A cet offêt lês délégâtions de crédits sont_ bPét-60s 
trtmé-stfiellement par le TrUor-Public et versées-daeb- Un---
coffiptd ouvert -ail nom de l'Asàemblée Nationale Révolutionnaire 
auprès d'une institution nationale appropriée. 

ARTIGLE 15.--Le Directèur dês- Affdires Financières de IIASem-
IITrntionale RévoIutionfiaird est le gestionnaire dû budeet -----
de- 11/s-s-emblée; A ce titre,'-iI- ent responsable devant-le rendent 
du CoMité Permanent de 1"A-sseffiblée Nationalê Révolutionnaire 
ou devant l'ordonnateur délégué par ce dernier. 

Si-un- ordre de l'ordonnateur ou de son-délégilé- 	" 
dpparaft -au-Dirèôteur des Affaires comme non ddrifor-
fte au2 dispositions légalèebt règlementaire sûr I gestion 
bUdeét5,1re, il ddit' épi d-ViErd-±-l'ordonnateur :par.- écrit pour 
l'inviter à retirer ledit ordre. 

:7- TLa réponse dohf-irmatiVe de l'ordonnateUr'dü dê- Ëôn. 
dgieeüé'jèffipo-rté 	 dia- Directeur:des Affaires-Filibinz-- 
CiefeS.ei doit-stexécilter;-S-eule:la responsabilité` de

ou ..de son délégué étant engagée par cette exécution. 

L'ordennateür bil- Son délégué-ID-eût SUbdérégüer-edà'y  
pfouvoIrS-àU-Direbteûr'de:S- efaires FinanedreS poUf71.'*ôhgag-ement 
dés-'dépensés ':..de fonctionhedibtt7dUldoindfe:.imPbr,taUlûi font 
obligatoires en vertu des dispositions légales, à savoir : 

les rémunération dupersonneI.4 

• loà:dépenses-.CoUrantes ;- 	 _ 

- l'exécution d'ô-toute obligdtïon-enverà - le-Tres6r—
oti-les.organismeS de retraite et de sécurité soci-
ale, 

',Je** 



CHAPIME:. III  

rt.TriSIMA,GEMEÉT;p7MA-LIQUIDATICI5 
& 'DE L'ORDONNANCEMENT 'DES DEPENSr7 

  

u. 

L 
ARTICLE 	1-7-..--Le Dif.bêtâUr dédA±faires Financières de l'Assem 
blée Na Tonale Révolutionnaire 4 -- 

vérifie la,- c=onformité.detoutes -lês déperinde àirdc 
leff-egv-ertures de crddit, loti dispohibilités budgé-

, tairas et_les_disporeftiOnd financières.-- 
adàUrevles- paiementÉ sur la base---dêà _pièces 1U.sti= 
ficaties certifiant le service fait ou la réception 
des fournitures .; 	_ _ _ 	_ 	_ 	_- 

excidliine toutes les propob-itionS d' engagbifient-bqgé-
tôütes les sollicitatidnrde fonds âüpple=--

mehtairés, tout 179jet, de décisiori-,' 
comaàhde et en général; toute mesure qui entrene 
une opration de dépense. 

ARTICLE-Ï8.- Dans-il-Organisation dés servic-èà-finâMierb de-
rAseeffibléeNatioidalà* Révolutionnaire,'. le,ecrétairGehérdi-
tmCoinit$ Permanent-  de 1'Asseffib14eNationàn17RflIftrônriâ#é-«  
âsbur-Ula'àéparatiOn'dês- fonctionS dl-dhgageent-„ *de liquidation 
d'ordonnandbment dercelle de, Trésorier-Payeur.,  

ARTICLE -T9.- Lors-quê-le Directeur des Affairés finanéiérég-dé 
1/Assàmblée Natidnale Révolutionnaire constate qu'uné proposition 
de dépense entrane-le'dépâssement des crédits p31:-éVti,S-à un-Chapi-
tre otrun article dU budget, il est-tenu d'en-avIset-Isôrd-onriaz 
t-efUr 'par l'intermédiaire du Secrétaire Gén4ral d'ecoluit6  re/bd-
hèht. Le cas écrié nt,' il propose au Présidênt du Comité-Pérma.-=--
fient de 1/Assemblée Nationale Révolutionhaire- de-faire-prcic6Ur—
ruh félifordemeht--dû-crédit spécifique paf'-iln-vMméhedë'cr-édit 
dtarticle à articlê-bu de chapitre à chapitre-nie:1d dà-ei-en 
vu d'une consommabion des crédits en accord avec les besoins. 

ARTIeLr::207T-ci.üto - dépense doit préalablèméne-faieë l'Obj'ét-
:17P71777.7oSitibfiLdiëhgaerilett-à- li brdOnnat-d.e; LeSdéféh.See 
'bburantes peUvent.faireobjét d'un engagement--Prévisionnel. ...... 

21; Leg propositions d'engagement -  doiVent'Ctfë-âdres-
- séeS7-bu7Secrétaire:Unéral dü Cdmite;Permah-ént-dé-IT.Kggéffibléé 
11b2tibilaieRéolUtiénnàire7qui 
-dredlt, aUpfés.du,Di'réCtue:desTAffgrWrinfdièeè.-4-âerécié---  
11-oppbrtunité dë:110peration.et.  transmet s'il . 

	
la propo- 

sition à l'ordonnateur. 

rwrinE 	Lof sqüe-  engagement; 7 st7-  put C3/1:e-elYai ôea ônntit eur 
lb DirecteUr-deg-Affaires Financières débloque les crédits au 
service 

•• 	 • 

ËRTICI,?-251,a-liqUidation.etl'ordennanbeffibilt-/ég ddijehSes-db--  
11AsseMblée NatienaIeRévolUtionnaire sont préparés par le Direc-
teur des Affaires Financières. 

. 	 _ . 	. 	. 	. 	. 	. 	, 
-- r-cet7 Uff-ét„,•iIs!0,ssurOau,préâlable de la validité 

des diffétentes pièces qui lui sont. soumises. 



ARTICLE 24.- Ils pièces-de dépenses doivent indiquer l'objet 
--e77777777me : 	 -.- . 

l'exérdice:_budgétalre-- 

« les. - dhapitres et articles du budget7-;;-- 
, le,ecietEhtdiè adhuiés à. Payer en'.chiffres et en 

tdits'lettreilA-,  - 

le :heM et-1"adÊesse du bénéficiaire. 

ARTIOLE-25.r. Llodré:.dpd'épense . ee daté et-ËiChé par Ilôrdoft.4-
hater- du-son déléeé.,Y-Sont,anheppéeslesièpesTjuàtificeleVede-
beUthaIeStevetueffau-Vina dUTrirecteur7d-ds--Éfisereel2nerrdières 
6é-inIfiant 19 service fait ainsi que toutes pièces comptables 

- Les - côpibs-dês pièces justiftcatiVes-ce-rteiges-
confôrffibs-à L'original par l'ordonnateur peuvent tenir lieu 

• 
- 1,6fir- ôuà lès-ordres de dépendU,' lé DIréâtéue-des 

Affairés'llinancièrUSVérifie 	 dt---  
pi.o-dé4 à un -enregistrement comptable dans les livres appropriés 
.v. nt 	• 

' • 
-Aildun:ffp5Uvément -de fonds, aucune dépense ne sont 

-poshiblee sans'cottevérification et cette inscription préalables. 

CHAPITRE.  

DE LA:RESORERIE-DE_L:'ASS 
AT1QuALE,  peowTloeme 

Mrbcteur.de-d-AffairesA'inaidbetedb7eAsJtm+ 
le  , Nationale R4Veitionnaire est .le payeur.des,dépenses. de 

l'Assem - 	 - 
qUÉlité dé Directèur des? :rée,

eeneomPp.tib4,eeoc celle dp l'ordonnateur. d6légué._ 

ARTICLE 28, ,JA-Pec,01-u" dès Aff -/"ePFinanpieres,--  tlent les 
17_71777.76Ebtables:SuiVants _ . 

- le livre des dotations budgétaires ,--_- 
le livro récaplttrIctif des dépenses engagées 

-le4iVre'dournal-.decuie.., ,•    
le' liVredes. .. 

dé pen se s-par r
- n• 

a- 
 ,, 

e. 	_ -1. 

-D'autrerlivres notamment des-Ifefidg-altidriairea 
1;utivPe-lC'0e oliv6rtedtS-lesouci- -Ld'amélidrer,,-la 

--
qualité de la 

e 'dcrilïtion:04eS:4critureà, 'coM 	 -, ptables.  ;'..,I-- -j. -2'::»--- ; 

Les pages des livres comptables sont numérotées et 
paraphées, ....... 
ARTICLE-29-.- Il sera créé une caisse dé mehues- dépériffed-pee 
1es 777Fra urgents de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire. 

1,44/10410 
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AT/OIE 	30.- ous len paiements par chèque ou,autreseffets -- 
banc-aires sont effectués soù s double signature dont n &.A.- dé â sai- -' 
temerit celle de l'Ordonnateur et du Directeur aes Affaires Finan- 
cières. 	

- 
-----___,. - 

IIRTICE 3T.- -Ell cas d' tridésione-graven ou d'ailtred.  ifl.égulatItgs 
, 

nErreTrfrdrés-dè'depensbe- eàues,pv le Directeür-dés-Afraleé'à 
Fin-anbière-4'-celiii-ei -eUsphd le paidmeht-et porte leâ -anCrialler 
à-le-b-ehhessànée de l'ordohhatétir dé--l'AssembIéeratibhUrè' Rded-
Ititienàiredôht une 5dMirmatioh elbrite de Ilôrdre-el#Dete-Peir 
le trr-e-ètôd_t—ded Affairee-Fiùâficiéren réqUisition - ét-obligatUn 
de-eié-jfébi.71ter. Ies'côneeences de l'ordre n'engageftt-plus que 
l'ordonnateur de l'Assemblée Nationale .Révolutionnaire. 

ARItICLE-32:- tn-c,a-s- d'absenbe Du d'émpechement du Di-r-edteut-déb-
M=77Fniidtbièrès,;-II-bst remplaàé par 'un intéritair-d-daigné 
par-iô Président  du  cofilité-l'è-finanéntde l'h-seemblée-Nationné-
RévD1Utlônnaire sur proposition du Sectaire Géhéral'ex-Corlfte--
Perman-ent-de l'Assemblée-Neionale Révblutiohnaire.•-reintéldmaire 
hejetnd- seririce qU'après- un-inventaire contradiCtoire- de-Id-
ôalbje'etsdeb dbmPtes baneâirbs et après l'établissement d'un 

• proCès-verbal de prise en charge, 

ARTICIE-33.z.-Lôrsque-le-:Dil'é-dteUr des Affâires Finecié-ree-- 
fjsTft nit un déficit -allô/mal - de Caisse, soit une-différënce--

_ ànormalé- entre 'Ses écritures-et celles des InstitUtidhb ta21cal5Ms 
Ou FlUancières oà- l'Assemblte N5,tionale Révolutionhâiré 6-ouvert 
Un - dômDte; -il 

 
di t en innirme-r-immédiatement llordonli-dtbfif.-13.fi-

râpre.t- ccrit-derb, ensulté-etre adressé dane les -tifiaantê-hült-
heidea U.-Piedident du-06fflité Pérffianent de l'As-Semblée Nationale 
Révolutionnaire qui décidera des suites à donner. 

Ce("f/CLE34-.--ren'eittuneeC n6nt'. clonndein "pat leà--a-Srantdrôits 
731%-par rfflUremUnt_eUr re-e.etee noffiinatifd, Soit-Pe acquit 
du créancier si le paiement est effectué par la caisse. 

En'eas dé pâtémènt.  par chèqüe- OU tbUt -atitre effet 
bancaire, l'avis de débit de la banque vaut,qùittance.- . 

-SiTren-é±.,(anbiern";-datn-le can.d'ût;paleitiet-bu-d-run' 
tffleffleirtéh-èâedés sent-iirttré-S ou -àé ti-DUIveht-eibehteafeit 
dMIS-111mppesibilité:de 	per-quittan-Oe, leADIY.Obte.e7d-és 
Arrtileé-g-Fitancik'es-trndrott-eur.re mandâte'15a76121-éet'.-attb-'" 
Iffieenrbilité• C-recUbilic -bh: lieu ét plaCe-de.mie dii-drgeble` 

la.sielatur9.,de doux témoins justifiant de leur identité. 

ARTIOLP_I- 35; LecrécatAeb"treepondants à des- e)périsés eneaCéeË 
• n'ont-pu* etre liqüidéé-e;-ordonnnncéee etpaY7CleS à«lâ-firi de-
reeléfciôé. -tudgétaire-nnt reportés à l'*eràibe buivânt-M ils 
seront'consOmméS au titre de dépeneed'exercices antérieur, 

	 Les-creditgre-staht -disponibles-deU-lb7clftee'de 
:•-i ll`McèrerCé'bü-dgétaire'et- clitifitônt énc'ot'élrEit7ltôtjét-d•railcun 
• engagement de dépenses Sont. reportéd-sur 1.e±brcice ;Suivant. 

• 

• r .• 
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" ru DELEGUE DU CONTROLE FINANCIER.  

AR/tICLE 37 	Da7ns•lteercioé-  dé nen- attributionâ .  lé DirecteUr 
déâ Affaires Financières est assisté d'un délégué du Contrôle 
Financier., . 	. 

Contr8le-Ftilhhdier procède à un  
contrôle de régularite, ét.'non d'Opportunité.. 

- TITRE II 

DES COMPTEnAENUELS.,DE_LUSSEIMLEE_NATIONALE* 

REVOLUTIONNAIRE & DE IEUR'ITUREMENT 

,CHAPITRE--1._ -_, 	 

DES COMPTES  ANNUELC • • 
,..-') 	

,..--__:„..-_____,... 	_ 	_- • _ 	
. . 

. 	. 
ARTICLE Y.- 11a fin ":de chaque année- bùdebdre,'-ré-DireCteur- 
dés-AfÉairéd Finâhèières arrête les-éôrteiréâ de itexécUtinau 	,1 
bUidet:de-rfAàsémbIée Nationale RévolUtiôhfâire. Il 'établit le. 
compte administratif et le compte de gestion. .,-------- „ _     

laCrCLE740"..-='.-Tid Directeur desAffairés'Financibeesfait-nntaffiffr 
ttreperattré-cTans les documents'annexés'au± comptes administratif 
et-d 	On. 

:1e•-•;4-Ies-états des etgageffiefits-hbn- ligilidés,' de-
engagements ligUidés et ordonnancés mais non payes ; 

2?5- l'état des "reste à payer". 
• 

CHAPITRE' 

DE'LlAPUREMENT_DES_COME2ESDE-L'ASSEMBLEE 

- -NATIONALE REVOLUTZCZNAIRE_ 	_ 
XRTICT1E7e7.-  Le-contrt4lb - annUel 407I'écUtien-dU budget dê---
-11Aseetbié Nâtionale . RévolutiOnnaiteest -effeb-tué pat - Uri-00min«  
dé-Coiltrôlé-deS-Cobees de l'Assebbléo-NUeonale - Réldiütienfialre 
cOnâtitUé par-Ie Président du Comité Permanent de l'Assemblée 
NationaleRévolutionnairee .. . 	_ 

rd:Ci:imité de Contrôle des COMptesde l'itsbeffibleé---
Ifflienâlé"Révôilitionnaire comprend un Inspectetif' diEtat (Sédti,bn 
rinancière),'-un Juge,.P1)4oréssionnel de la-Chdrnbré-des-boMeeà-de-
la Coüf'rtipuiaire7Centrale ét-un Membre choii l5tiur-sa-ddbpétend-e-
én-matière dé-géâtion budgétaire par Ié-  Président du Comité Perma-
nent de l'Assemblée Nationale Révolutionnaire. 
4. 	 ...... 	 . 	. . 	 — — — 

ARTICLE 4. -Chaqueannée, le Directeiif-des'Affalf.e-S-Financiétée--
adresse-aü CôiTitg-  de Contrôle den 6bmptés- de'llAnetbléé-Nattoftaie 
Révolutionnaire les comptes de r,Assemblée comportant notamment 1 

1P1buege-Pr1mj-tif ;  
le budget complémentaire s'il y a lieu :; 

...0.1e/110,1111 



Fait, a COTON°. 1. 	23_ Mars 1581,  
. 	- _ 

par le Président de la République, _ 
Chef de l'Etat, Président - du Conseil 

Exécutif National, 

, Mathieu KEREKOU 

- le compte administratZ' 
le,pompte.degeS,tion: 
toutes les pièces "justificatives (pièces de 
dépenses). 

ARTICLE 44.- Le Comité de Contrôle des Comptes de l'Assemblée 
Nationale Révolutionnaire délivre , la déclaration de conformité ou non du compte de gestion et du compte adrenistratif. 

Il apure le compte de gestion et déclare le Directeur des Affaires Financières en avance, quitte ou en débet. 

De,tout ce qui précède, le Comité adresse un rapport 
au Président du COmité Permanent de ltAseemblée'Nationale Révo-
lutionnaire qui...on fait ,toute exploitation utile. 

ARTICLE 45.- Le Comité de ContrCle des comptes de l'Assemblée 
Nationale Révolutionnaire adresse également au Président du 
Comité Permanent de l'Assemblée-Nationale Révolutionnaire un projet de décision de règlement des comptes de l'Assemblée Natio-
nale RéVOlutionnaire. Ce Projet doit signaler si le -budget de  l'AsSemblée Nationale RéVolutionnalre a été exécuté conformément 
à la Loi de Finances. 

Ze Président du Comité Pormanent:de 1Upsemblée 14tioealp RéVoluti9negiTe soumet le Trojet de décisiont'  ment au domité Permanent qui en'délibère et statue définitivement. 
ARTICLE 47'.- Le'Président'-du-dOMité Permanent de rAssebblée 
Nationale RéVolutionnaire-prend une débisionder.èèleMent du 
budget conforMe aux décisions du Comité Permanent. ,I1 en adressé une copie au Président de la Cour:TOptlidi'redentrale pOur inté- 
gration dans le projet de Loi dé règlement du BUdget National de 
l'année concernée. 

ARTICLE 48. La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'État. 
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9 OMO 

Pour lé Ministre des Finances, 
absent, le Ministre-du Travail 
et des Affaires Sociales chargé 

de l'intérim 

Ampliations  : PR 8 - ANR 12 
CC du PRPB 6 CS 6 MFA 8 DB 6 
DCF 6 SOLDE 6 - TRESOR 	6 
DI 4 - Ministères 21 - SGG 4 
SPD 2 - IGE et ses Sections 4 
DCCT-ONEPI-Gde Chanc.3 UNB 2' 
BN-ISJ 4 - DPE-DAJL-INSAE 6 
BCP 2 - JORPB 1 

Adolphe  
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